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RADIANTS ELECTRIQUES HALOGENES 
 
 

 
 

Notice d’utilisation et d’entretien 

 

 

IMPORTANT : 

Pour votre sécurité, lisez attentivement ce manuel avant d’utiliser votre appareil. 

Conservez le soigneusement et consultez le chaque fois que nécessaire. 

La responsabilité de la Société S.PLUS ne saurait être engagée en cas de non-respect des règles et consignes 

indiquées ci-après ou en cas d’utilisation incorrecte. 

  

REH 3000 P 

REH 3000 M 
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Mise en garde 
• Avant d'utiliser cet appareil, vérifiez que la tension indiquée sur la plaque signalétique 

correspond à la tension secteur. 

•  AVERTISSEMENT: Cet appareil doit être connecté à une alimentation mise à la terre. 

•  Installer une protection de 16A sur l’alimentation 

• L'appareil doit fonctionner en position verticale et ne doit pas être déplacé lorsqu'il est 

allumé. 

• EN AUCUNE CIRCONSTANCE, une personne ne doit toucher l'une des lampes pendant que 

l’appareil est en marche, ou s’il a été récemment utilisé. RISQUE DE BRÛLURE. 

• Assurez-vous que le câble secteur est toujours derrière l'appareil et jamais dans le faisceau 

de chaleur produit à l'avant. 

• EN AUCUNE CIRCONSTANCE, un élément doit être placé sur ou au-dessus de n'importe 

quelle partie de l’appareil, en fonctionnement ou non. 

• Des précautions doivent être prises pour s'assurer que l’appareil n'est pas en contact, 

directement ou indirectement, avec  toute forme de peinture par pulvérisation, d'huile, d'eau 

ou toute autre substance liquide, en fonctionnement ou non. 

• Ne manipulez pas la lampe halogène à mains nues. Si elle est touchée par inadvertance, 

retirez les marques de doigts à l’aide d’un tissu  imbibé d’alcool méthylé ou d'alcool 

isopropylique. Sinon, les marques brûleront dans le verre à quartz et l’appareil ne 

fonctionnera plus. 

• SPLUS ne recommande pas l'utilisation d'une rallonge avec ce produit. 

• Cet appareil ne doit pas être utilisé par des personnes (y compris des enfants) ayant des 

troubles physiques, sensoriels ou mentaux, des capacités réduites, ou un manque 

d'expérience et de connaissances, à moins d'avoir reçu une formation ou des instructions 

concernant l'utilisation de l'appareil par une personne responsable de sa sécurité. Les enfants 

doivent être surveillés. Assurez-vous qu'ils ne jouent pas avec l'appareil. 

• Cet appareil est fait uniquement pour un usage intérieur - ne pas installer à l'extérieur ni 

utiliser le l’appareil dans une zone humide, par exemple une salle de bain ou à proximité 

d'une piscine. 

• Ne touchez pas l’appareil lorsqu'il est allumé car la surface est chaude. 

• N'insérez aucun objet dans une fente ou une ouverture de l’appareil. 

 

Introduction 
La gamme de radiants électriques halogènes REH fournit la solution idéale pour les besoins de 

chauffage ponctuels ou urgents. Ils s’adaptent à des environnements anciens et nouveaux tout en 

fournissant un chauffage économique et sans pollution. 

Veuillez lire attentivement les instructions ci-jointes avant utilisation. La sécurité de ce chauffage 

n'est garantie que par l'utilisation correcte conformément à ces instructions, il est donc 

recommandé de les conserver précieusement. 
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Risque d'incendie 

Gardez les matériaux combustibles tels que les meubles, les papiers, les vêtements et les rideaux à 

au moins 1,8 m de l'avant de l'appareil et éloignés des côtés et de l'arrière d’au moins 50 cm. 

 

Caractéristiques 
Modèle Lampes Puissance (W) Alimentation Dimensions (H x l x P) Poids (kg)

REH 3000 M
Gold Quartz 

SK15
2 x 1,5 230 V ~ 50 Hz - 13 A 1 140 x 650 x 650 20

REH 3000 P
Gold Quartz 

SK15
2 x 1,5 230 V ~ 50 Hz - 13 A 669 x 430 x 509 7,8

 

 

Installation 
REH 3000 P 

Le support du REH 3000 P est fourni en deux moitiés pour 

faciliter l'emballage. 

1. Emboîter les deux moitiés du support A. 

 

2. Retirer les vis, les écrous et les rondelles du support. 

 

3. Faites glisser la moitié supérieure du support 'B' en glissant 

les languettes dans les fentes sur la moitié du support (Fig. 

1). 

 

4. Visser le tout à l’aide des vis et rondelles sur le côté 

extérieur 'C' et avec les rondelles dentées et les écrous 'D' sur 

le côté intérieur du support. Serrez complètement (Fig. 2). 

 

5. Retirez les quatre vis et rondelles 'E' de l’arrière de 

l’appareil. 

 

6. Placez le chauffage contre la moitié supérieure du support et visser les quatre vis et rondelles 'C' 

et assurez-vous qu'ils traversent le support et serrer. 
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REH 3000 M 

Le support du REH 3000 M est fourni en deux moitiés pour faciliter l'emballage. 

 

1. Verrouillez les deux plaques de base avec l'ancre de base plaque supérieure. 

 

2. Fixez les roulettes à chacune des quatre extrémités. 

 

3. Assemblez le support à la plaque d'ancrage et boulonner 

les pièces de la base. 

ATTENTION : la partie longue du support à roulettes doit 

être du même côté que le support de la tête de l’appareil (à 

l’avant) 

 

4. Fixez le support d'ancrage de tête au sommet du soutien. 

 

5. Fixez la tête de chauffage au sommet du support.  

 

 

 
 
 
Entretien 

En cas de défaillance de l’appareil, de besoin de pièces de détachées ou de conseils, veuillez nous 

contacter. 

Débranchez l’appareil du secteur en retirant la fiche de la prise de courant, et attendre son 

refroidissement complet,  avant de commencer toute procédure de maintenance incluant 

nettoyage. 
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Remplacement de la lampe 

1. Débranchez l'alimentation et laisser l’appareil refroidir avant 

d'essayer de remplacer toute lampe.  

2. Retirez la protection en retirant les vis de fixation de la grille 

de protection. 

3. Retirez les vis qui maintiennent la façade avant et les côtés de 

l’appareil (voir fig.5). 

4. Retirez les panneaux pour accéder aux connexions de la 

lampe (voir fig. 6). 

5. Débranchez les cordons de la lampe des bornes et retirez les 

clips de fixation (voir fig. 7) 

6. Faites glisser la lampe à travers la façade. 

7. Branchez une nouvelle lampe, en prenant soin de ne pas 

toucher le réflecteur et de manipuler la lampe suivant les mises 

en garde. 

8. Replacez la façade avant et les côtés de l’appareil de manière 

sécurisée, en utilisant les fixations précédemment enlevée et 

remonter la protection. 

 

 

 

 

Mise en garde! 
Ne manipulez pas la lampe à mains nues. 

Retirer les marques de doigts avec un chiffon doux et un esprit méthylé 

ou Frottant de l'alcool. Les marques de doigts brûleront dans le verre à 

quartz causant une usure prématurée de la lampe. 

Remarque: les carters extérieurs des REH peuvent atteindre de hautes 

températures. 
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Enlèvement des appareils ménagers usagés 
La directive Européenne 2002/96/EC sur les Déchets des Equipements Electriques et 
Electroniques (DEEE), exige que les appareils ménagers usagés ne soient pas jetés dans le 
flux normal des déchets municipaux. Les appareils usagés doivent être collectés 
séparément afin d’optimiser le taux de récupération et le recyclage des matériaux qui les 
composent et réduire l’impact sur la santé humaine et l’environnement. 
Le symbole de la « poubelle barrée » est apposé sur tous les produits pour rappeler les 
obligations de la collecte séparée. 
Les consommateurs devront contacter les autorités locales ou leur revendeur concernant 

la démarche à suivre pour l’enlèvement de leur appareil. 
 
 
Séparez les emballages pour les recycler : 

 Le carton, le papier, le polystyrène de calage se recyclent. 
 Les sacs plastiques doivent être jetés aux ordures ménagères. 

 

 

____________________________________________________________________________________ 

Déclaration de conformité 

 

Nous, SMG SARL – ZI Longvic – 8, rue du Paquier – 21600 LONGVIC, déclarons que les « radiants électriques 

halogènes de marque S.PLUS » et de type : 

REH 3000 P & REH 3000 M 

auxquels cette déclaration se rapporte, sont conformes aux normes et directives suivantes : 

 EN 60335-1: 1995 

 EN 60335-2-30: 1997 

 LVD 73/23/EEC 

Cette déclaration est conforme au certificat et au procès-verbal d’essai C03/32507 - Nemko Ltd. 

Bureau Veritas Certification atteste que les lampes halogènes sont conformes à l’attestation n°6166775. 

 

Fait à Longvic, le 11 Mai 2017 

 


